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PREMIERE PARTIE :

CONDITIONS GENERALES  DE L’EQUILIBRE FINANCIER

Cette  première partie de la loi de finances a pour objet d’autoriser la perception des ressources publiques et comporte les voies et moyens qui assurent l’équilibre financier.

A – DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

ARTICLE PREMIER : Evaluation et autorisation de perception des ressources.

Texte de l’article :

«  I – La perception des impôts, produits et revenus affectés à l’Etat, aux collectivités locales et aux divers organismes habilités à les percevoir, continue d’être effectuée pendant l’année 2006 conformément aux lois et règlements en vigueur et aux dispositions de la présente loi de finances.

 II – Les  ressources internes du budget général  sont évaluées dans la loi de finances de l’année 2006,  à la somme de 926.500.000.000  de francs CFA conformément à l’annexe 1 de la présente loi.

III. – Pour la loi de finances de l’année 2006, le Président de la République est autorisé à contracter des emprunts et à recevoir des dons au nom de l’Etat du Sénégal d’un montant de 439.600.000.000  francs CFA.

Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national,  soit sur le marché extérieur auprès de pays ou organismes étrangers et auprès d’organismes internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention.»

Exposé des motifs

Cet article évalue le montant des impôts, produits et revenus affectés à l’Etat et dont la perception est autorisée annuellement conformément aux lois et règlements, notamment l’article 6 de la loi organique relative aux lois de finances  et aux dispositions de la présente loi de finances. Est annexé à cet article un état qui donne les prévisions de recettes par chapitre, il s’agit du tableau I.

L’évaluation de tous les articles de recettes du budget est fondée sur les réalisations au  31 août 2005  d’une part et d’autre part sur les projections corrigées du programme financier. Les prévisions de recettes internes sont de 849.200.000.000 de francs CFA.

Par ailleurs, le même article autorise le Président de la république à émettre des emprunts et à recevoir des dons afin d’assurer la trésorerie de l’Etat pour un montant global de 439.600.000.000 de francs CFA. Le montant des emprunts correspond au déficit budgétaire évalué à 22.00.000.000 de francs CFA augmenté du montant des ressources extérieures affectées à des dépenses d’investissement (293.000.000.000 de francs CFA), de l’emprunt obligataire (75.000.000.000 de francs CFA), du concours de partenaires au développement (37.000.000.000 de francs CFA) et des dons budgétaires de  12.600.000.000  de francs CFA.

B – DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES 

ARTICLE 2 : Evaluation des charges 

Texte de l’article :

«  Les charges du budget général sont évaluées dans la loi de finances de l’année 2006,  à la somme de  1.366.036.567.000  de francs CFA conformément aux annexes  II,III et IV  de la présente loi. » 

Exposé des motifs

Cet article évalue le montant des charges imputables au budget général et sont relatives à l’amortissement des charges de la dette publique, aux dépenses de personnel, aux autres dépenses de fonctionnement  ainsi qu’aux dépenses d’investissements.
Par rapport à la gestion 2005, ces charges progressent de 114 milliards en valeur absolue et  9,14% en valeur relative. 
C – DISPOSITIONS RELATIVES  A L’EQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES CHARGES

ARTICLE 3 : Equilibre général du Budget

Texte de l’article

« Pour la loi de Finances de l’année 2006, les ressources et les charges de l’Etat et l’équilibre  qui en résulte , sont fixés  aux montants suivants :

En milliards  de francs


[image: image1.wmf]RESSOURCES

CHARGES

SOLDE

A -  BUDGET GENERAL 

A 1 - Recettes internes

926,5

Dépenses 

    Titre 0  71 Recettes fiscales 

876,0

Titre 1 dette publique

119,5

    Titre 0  72  Recettes non fiscales 

42,4

Titre 2 personnel

266,3

    Titre 0  76   Recettes Exceptionnelles

0,1

Titre 3 et 4 autres dépenses 

361,5

    Titre 0  29    Remboursement de prets

8,0

Titre 5  dépenses en capital

320,3

A 2 - Recettes externes

417,6

Titre 6    transfert en capital

293,0

    Titre 0  16    Emprunt Obligataire

75,0

    Titre 0  16    Emprunt Programme

37,0

    Titre 0  74    Dons budgétaires

12,6

   Titre 0  12 à 17  Tirage Dons et emprunts

293,0

   TOTAL  A = ( A1 + A2 )

1344,1

   TOTAL  

1360,6

-16,5

 B - COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

     Titre 7- Recettes  

41,7

Titre 7 Dépenses

47,2

-5,5

        TOTAL  C = ( A + B )

1385,8

    TOTAL  

1407,8

-22,0


Exposé des motifs

Le tableau annexé à l’article 3  récapitule les ressources et  les charges du budget général, des comptes spéciaux du Trésor. 

DEUXIEME PARTIE :

MOYENS DES SERVICES  ET  DISPOSITIONS  DIVERSES

A – BUDGET  GENERAL :

Cette deuxième partie de la loi de finances fixe pour le budget général, le  montant des crédits ouverts au titre des services votés et au titre des mesures nouvelles, le plafond des dépenses ordinaires et d’investissement et le montant des crédits de paiement et des  autorisations  de programme assorties de leurs échéanciers, les opérations des comptes spéciaux du trésor et énonce les dispositions diverses.
A – BUDGET  GENERAL 

A–1  Budget de fonctionnement

ARTICLE 4 : Services votés

Texte de l’article :

«  Le montant des crédits ouverts pour la loi de finances de l’année 2006, au titre des services votés réévalués du budget de fonctionnement, est fixé à la somme de 680.356.726..000 francs CFA ainsi répartie :


[image: image2.wmf] - Titre 1 Amortissement et charges dette publique 

119 500 000 000

           

 

francs CFA

 - Titre 2 dépenses personnel

257 065 832 000

           

 

francs CFA

 - Titre 3 dépenses de fonctionnement

168 505 966 000

           

 

francs CFA

 - Titre 4  transferts courants

135 284 928 000

           

 

francs CFA


Exposé des motifs

I – Les services votés font l’objet d’une évaluation globale et d’un vote unique ( article 41 alinéa 2 de la loi organique relative aux lois de finances).

II – Les éléments de comparaison entre les crédits  ouverts pour la loi de finances 2005 et ceux prévus pour la loi de finances de l’année 2006, au titre des services votés, sont fournis, en ce qui concerne les dépenses ordinaires :

· par  les tableaux II et III annexés au présent  exposé  des motifs ;

· par des annexes «  fascicules budgétaires » établies pour chaque ministère et qui fournissent les explications des différences concernant tant les services votés que les mesures nouvelles.

III – La répartition des crédits applicables aux services votés s’établit comme suit par grande catégorie de dépenses :


[image: image3.wmf] - Titre 1 Amortissement et charges dette publique 

119 500 000 000

    

 

francs CFA

 - Titre 2 dépenses personnel

257 065 832 000

    

 

francs CFA

 - Titre 3 et 4 autres dépenses 

303 790 894 000

    

 

francs CFA

-

                        

 

total

680 356 726 000

 

 

francs CFA


ARTICLE 5 : mesures nouvelles – dépenses ordinaires

Texte de l’article :

«  Il est ouvert, pour la loi de finances de l’année 2006, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires, des crédits d’un montant de 72.443.274.000 francs CFA  ainsi répartis :


[image: image4.wmf] - Titre 2 dépenses personnel

9 234 168 000

            

 

francs CFA

 - Titre 3 dépenses de fonctionnement

28 716 127 000

          

 

francs CFA

 - Titre 4  transferts courants

34 492 979 000

          

 

francs CFA


Ces crédits sont répartis  par ministère conformément à l’annexe IV de la présente loi. »
Exposé des motifs

I – La comparaison, par pouvoir public et ministère, des crédits ouverts par la loi de finance 2005 et ceux prévus par la loi de finances de l’année 2006, au titre des dépenses ordinaires ( mesures nouvelles) est donnée  au tableau n° II  en annexe.

II – Les justifications détaillées par titre sont présentées dans les fascicules établis pour chaque pouvoir public ou ministère.

Le tableau n° II en annexe présente les éléments essentiels des dépenses ordinaires  pour l’année 2006.

Conformément à l’article 41 alinéa 2 de la loi organique relative aux lois de finances, les mesures nouvelles par titre et par pouvoir public et ministère, des dépenses ordinaires sont présentées en annexe IV.

A –2  DEPENSES   D’INVESTISSEMENT

ARTICLE 6 : Dépenses en capital sur ressources internes

Texte de l’article :

« I – Il est ouvert pour la loi de finances 2006, au titre des dépenses  en capital du budget général, les crédits de paiement de montant 320.265.000.000  francs CFA.:

II – Il est ouvert pour la loi de finances 2006, au titre des dépenses en capital du budget général, des autorisations de programmes de  montant 1.673.223.000  francs CFA.

Ces autorisations de programme (AP) sont reprises conformément  à l’annexe V jointe à la présente loi. 

Ces inscriptions comprennent les crédits ouverts au profit des fonds ci-dessous :


[image: image5.wmf] - Fonds routier

15 000 000 000

     

 

francs CFA

 - Fonds d'équip collect. locales

7 000 000 000

       

 

francs CFA

 - Fonds de l'hydraulique

550 000 000

          

 

francs CFA

 - Fonds de garantie rural

4 000 000 000

       

 

francs CFA

 - Fonds de bonification rural

700 000 000

          

 

francs CFA

 - Fonds de lutte contre les calamités rurales

1 500 000 000

       

 

francs CFA

 - Fonds de solidarité nationale 

500 000 000

          

 

francs CFA

 - Fonds de promotion de la jeunesse et ASC

400 000 000

          

 

francs CFA

 - Fonds national d'actions pour l'emploi 

300 000 000

          

 

francs CFA

 - Fonds de developpement des transports urbains 

300 000 000

          

 

francs CFA


Exposé des motifs

Le financement du Budget Consolidé d’Investissement sera assuré par sur ressources internes à hauteur de 320.265.000.000  francs CFA.

Par rapport à la loi de Finances 2005,

· Les autorisations de programme augmentent de 339,597 milliards de  francs CFA en valeur absolue  et de 25,46 %  en valeur relative.

· Les crédits de paiement augmentent de  11,222 milliards de francs CFA en valeur absolue et  de  3,63 % en valeur relative.

Les crédits ouverts au titre des autorisations de programme (AP) et des crédits de paiement (CP) du Budget Consolidé d’Investissement augmentent globalement de 350,819 milliards francs CFA en valeur absolue et de 21,36 % en valeur relative.

ARTICLE 7 : Dépenses en capital sur ressources externes 

Texte de l’article :

«  I  Pour la loi de finances de l’année 2006, les prévisions de tirage                 (emprunts et subventions)  affectées à des dépenses  en capital sur ressources extérieures   sont évaluées à 292.972.000.000  francs CFA ainsi réparties :


[image: image6.wmf] - Emprunt

191 895 000 000

         

 

francs CFA

 - Subvention

101 077 000 000

         

 

francs CFA


II Les financements acquis  affectés à des dépenses  en capital  sont évalués à 1.529.234.000.000  de francs CFA. ainsi répartis :


[image: image7.wmf] - Emprunt

1 056 966 000 000

                          

 

francs CFA

 - Subvention

472 268 000 000

                             

 

francs CFA


Ces prévisions de tirage (PT) et financements acquis (FA) sont repris conformément à l’annexe V jointe à la présente loi. »

Exposé des motifs

L’exécution de ces opérations se fera conformément aux différents accords conclus avec les bailleurs de fonds.

Les justifications détaillées sont présentées dans l’annexe V  consacrée  au budget consolidé d’investissement.

Par rapport à la loi de finances 2005 :

· Les financements acquis sur emprunts et subventions  augmentent globalement de 38,485 milliards de  francs CFA en valeur absolue  et de 2,58 %  en valeur relative.

· Les Prévisions de Tirage augmentent globalement de 26,053 milliards de  francs CFA en valeur absolue et de  9,76 % en valeur relative.

B –COMPTES  SPECIAUX DU TRESOR

I – COMPTES  D’AFFECTATION  SPECIALE

ARTICLE 8 : Mesures nouvelles  

Texte de l’article :

« I.- Conformément au développement qui en est donné à l’annexe II jointe à la présente loi, les ressources des comptes d’affectation spéciale pour la loi de finances de l’année 2006, sont évaluées à 35.380.000.000 de francs CFA.

II – Les plafonds applicables aux comptes d’affectation spéciale pour la loi de finances de l’année 2006, s’élèvent à 35.380.000.000 de francs CFA.

III – Est autorisé le paiement direct des indemnités et traitements dus au personnel qui concourt à la réalisation des objectifs des comptes d’affectation spéciale suivants :

· Caisse d’encouragement à la pêche et aux industries annexes ;

· Frais de contrôle des sociétés à participation publique. »

Exposé des motifs

I- L’article 41 alinéa 1er  de la loi organique stipule que  les évaluations de recettes font l’objet d’un vote par catégorie de comptes spéciaux.

L’alinéa 3 du même article dispose que les dépenses des Comptes spéciaux du Trésor sont votées par catégorie de Comptes spéciaux dans les mêmes conditions que les dépenses du budget général.

II – Les crédits applicables aux comptes d’affectation spéciale figurent dans le tableau V annexé à l’exposé des motifs du présent projet de loi.

En outre, le tableau V fournit également des éléments de comparaison entre les crédits ouverts par la loi de finances 2005 et ceux prévus par la loi de finances de l’année 2006.

La justification des écarts est donnée dans l’annexe II des Comptes  Spéciaux du Trésor.

IV – L’article 26 alinéa 1 de la loi organique précitée dispose  que  le total des dépenses engagées ou ordonnancées  au titre  d’un compte d’affectation spéciale ne peut excéder les recettes du même compte, sauf pendant les trois mois de création de celui-ci. Dans ce dernier cas, le découvert ne peut être supérieur au quart des dépenses  autorisées pour l’année.

Le présent projet de loi de finances de l’année 2006 prévoit que les comptes d’affectation spéciale doivent être exécutés en dépenses à hauteur des recettes réalisées. En outre, il n’est pas autorisé de découvert pour ces comptes au titre de l’année 2006.

V- l’article 25 alinéa 3 de la loi organique précitée dispose que sauf dérogations prévues par une loi de finances, il est interdit d’imputer directement à un compte spécial du trésor les dépenses résultant du paiement de traitements ou indemnités à des agents de l’Etat . Toutefois, la présente loi de finances autorise le paiement de ces dépenses sur les comptes d’affectation spéciale cités : la Caisse d’encouragement à la pêche et aux industries annexes et le compte des frais de contrôle des sociétés à participation publique.
ARTICLE 9 : Autorisation de report

Texte de l’article :

«  Pour l’année 2006, les soldes créditeurs des comptes d’affectation spéciale ne sont pas reportables  à l’exception  Fonds National de Retraite »

Exposé des motifs

L’article 25 alinéa 2 de la  loi organique relative aux lois de finances  stipule que sauf dispositions contraires prévues par une loi de finances, le solde de chaque compte spécial du Trésor est reporté d’année en année.

Pour l’année 2006,  seul le solde du compte spécial « Fonds National de Retraite » est  reportable. L’application de cet article vise à limiter les dérapages résultant des autres comptes spéciaux du Trésor. 

II – COMPTES  DE  COMMERCE 

ARTICLE 10 : Mesures nouvelles 

Texte de l’article :

«I.- Conformément au développement qui en est donné à l’annexe II jointe à la présente loi, les ressources des comptes  de commerce pour la loi de finances de l’année 2006, sont évaluées à 175.000.000 de francs CFA.

II – Les plafonds de crédits applicables aux comptes de commerce, pour la loi de finances 2006, s’élèvent à 175.000.000 de francs CFA. »
Exposé des motifs

L’article 27 alinéa 1er de la loi organique relative aux lois de finances  stipule que le découvert fixé annuellement  pour chaque compte de commerce a un caractère limitatif. Pour la loi de finances 2006, il n’est pas accordé de découvert pour les comptes de commerce.

III – COMPTES  D’OPERATIONS MONETAIRES. 

ARTICLE 11: Mesures nouvelles

Texte de l’article :

« I – Conformément au développement qui en est donné à l’annexe II jointe à la présente loi, les ressources des comptes  d’opérations  monétaires  sont évaluées à 800.000.000 de francs CFA.

II – Les plafonds de crédits applicables aux comptes d’opérations  monétaires, pour la loi de finances 2006, s’élèvent à 800.000.000 de francs CFA. »
Exposé des motifs

L’article 28 alinéa 3 de la loi organique précitée stipule que le découvert fixé annuellement,  pour chaque compte d’opérations  monétaires, a un caractère limitatif. Pour la loi de finances de l’année 2006, il n’est pas autorisé de  découvert  pour les comptes d’opérations monétaires.

Le tableau V annexé à l’exposé des motifs du présent projet de loi fournit  des éléments de comparaison entre les crédits ouverts par la loi de finances  2005 et ceux prévus pour la loi de finances de l’année 2006.

La justification des écarts  est donnée dans l’annexe II des Comptes  Spéciaux du Trésor.

IV – COMPTES  DE PRETS.

ARTICLE 12: Mesures nouvelles

Texte de l’article :

« I – Conformément au développement qui en est donné à l’annexe II jointe à la présente loi, les ressources des comptes  de prêts , pour la loi de finances 2006, sont évaluées à  5.650.000.000 de francs CFA.

II – Les plafonds de crédits applicables aux comptes de prêts, pour la loi de finances 2006, s’élèvent à 5.650.000.000 de francs CFA. »

Exposé des motifs

Les  plafonds sont ainsi répartis :

	- Consolidation d’avances en prêts Etab Pub.et Soc. à particip. Pub. Maj 
	    200.000.000 francs CFA ;

	-   Prêts aux collectivités locales 
	1.000.000.000 francs CFA ;

	-   Autres prêts à divers organismes
	450.000.000 francs CFA ;

	-   Autres prêts à divers particuliers
	4.000.000.000 francs CFA ;


Pour appuyer la politique d’accès au logement pour les agents de l’Etat, ce dernier compte est subventionné à hauteur de 2 milliards  par le budget général en sus de ses ressources ordinaires.

Le tableau V annexé à l’exposé des motifs du présent projet de loi fournit  des éléments de comparaison entre les crédits ouverts par la loi de finances  2005 et ceux prévus pour la loi de finances de l’année 2006.

La justification des écarts  est donnée dans l’annexe II des Comptes  Spéciaux du Trésor.

V – COMPTES  D’AVANCES.

ARTICLE 13: Mesures nouvelles

Texte de l’article :

« I – Conformément au développement qui en est donné à l’annexe II jointe à la présente loi, les ressources des comptes d’avances sont évaluées à 1.700.000.000 de francs CFA.

II – Les plafonds de crédits applicables aux comptes d’ avances, pour la loi de finances 2006, s’élèvent à 1.700.000.000 de francs CFA. »

Exposé des motifs

Ces plafonds sont ainsi répartis :

	- Avances aux établissements publics et sociétés à participation publique majoritaire
	                                                 500.000.000 francs CFA ;

	-   Avances à divers agents publics
	100.000.000 francs CFA ;

	-  Avances à divers organismes et particuliers
	100.000.000 francs CFA ;

	-  Avances aux collectivités secondaires
	1.000.000.000 francs CFA ;


Le tableau V annexé à l’exposé des motifs du présent projet de loi fournit  des éléments de comparaison entre les crédits ouverts par la loi de finances  2005 et ceux prévus pour la loi de finances de l’année 2006.

La justification des écarts  est donnée dans l’annexe II des Comptes  Spéciaux du Trésor.

VI – COMPTES  DE  GARANTIES ET D’AVALS.

ARTICLE 14: Mesures nouvelles

Texte de l’article :

« I – Les ressources des comptes  de garanties et d’avals, pour la loi de finances 2006,  sont évaluées à  3.500.000.000  de francs CFA.

II – Les plafonds de crédits applicables aux comptes de garanties et d’avals , pour la loi de finances 2006, s’élèvent à  3.500.000.000 de francs CFA. »

Exposé des motifs

L’article 31 alinéa 2 de la loi organique précitée dispose que les comptes de garanties et d’avals sont provisionnés par une dotation budgétaire égale à 10% des échéances annuelles dues par les bénéficiaires des garanties  de l’Etat.

ARTICLE 15: Affectations  comptables

Texte de l’article :

« Compte tenu des dispositions des articles 8 à 15, les prévisions de recettes pour l’ensemble des comptes spéciaux du Trésor s’élèvent à  47.205.000.000 de francs CFA comme indiqué à l’annexe II jointe à la présente loi.

Les charges des  comptes spéciaux du Trésor pour la loi de finances de l’année 2006 sont évaluées à la somme de 47.205.000.000 de francs CFA. »
Exposé des motifs

L’article 19 alinéa 2 et suivants  de la loi organique relative aux lois de finances stipule que toutefois, certaines recettes peuvent être directement affectées à certaines dépenses. Ces affectations spéciales prennent la forme de budgets annexes, de comptes spéciaux du Trésor ou de procédures comptables particulières au sein du budget général ou d’un budget annexe.

L’affectation par procédures comptables particulières au sein du budget général ou d’un budget annexe est décidée par voie réglementaire dans les conditions prévues à l’article 20 de la loi 2001-09 du 15.10.2001 relative aux lois de finances.

Dans tous les autres cas, l’affectation est exceptionnelle et ne peut résulter que d’une disposition de la loi de finances, d’initiative gouvernementale.

L’objet de cet  article est de confirmer pour la loi  de  finances de l’année 2006,  les affectations résultant des lois de finances antérieures.

Par rapport à la loi de finances 2005, les affectations augmentent  en valeur absolue de 3,1 milliards de Francs CFA et de 7,12 % en valeur relative.

C- : DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 16 : Taxes parafiscales

Texte de l’article :

« La perception  des taxes parafiscales dont la liste figure en annexe VI, jointe à la présente loi continuera d’être opérée pendant l’année 2006. »

Exposé des motifs

L’article 33 alinéa 4° de la loi organique énumère parmi les annexes explicatives qui doivent accompagner la loi de finances de l’année, la liste complète des taxes parafiscales.

ARTICLE 17 : Crédits évaluatifs

Texte de l’article :

« Aux termes  de l’article 11 de la loi organique relative aux lois de finances, la liste des chapitres ou comptes spéciaux du Trésor dotés de crédits évaluatifs est donnée en annexe VII. »

Exposé des motifs

L’objet de cet article est d’autoriser que des dépenses auxquelles s’appliquent les crédits ouverts au titre de ces chapitres ou comptes spéciaux du Trésor puissent s’imputer, en cas de besoin, au delà des crédits ouverts par la présente loi.

Aux termes de l’article 11 de la loi organique, les crédits évaluatifs s’appliquent aux crédits afférents au  service de la dette publique (charge des intérêts et remboursement des emprunts), aux frais de justice et aux réparations civiles, aux remboursements, aux dégrèvements et aux restitutions ainsi qu’aux dépenses imputables sur les chapitres dont l’énumération  figure sur un état spécial annexé à la présente loi de finances ».

ARTICLE 18: Respect des règles organisant  les dépenses publiques

Texte de l’article :

« Tout acte de dépenses qui engage les finances d’une personne morale de droit public est subordonné à l’existence de crédits suffisants et au respect des règles organisant les dépenses publiques que sont : l’engagement, le contrôle,  la certification du service fait, la confirmation de sa régularité et  de sa prise en charge par l’ordonnateur, la liquidation, l’ordonnancement  et le paiement.

Tout contrat conclu en violation de ces obligations est nul et de nullité absolue

De même, les dispositions de l’article 45 du Code des Obligations de l’Administration relatives à la compensation financière pour des livraisons de biens ou de services ne s’appliqueront qu’aux travaux d’un montant inférieur ou égal à 50 millions de francs CFA, ou aux travaux dont les marchés, quelque soit le montant, sont approuvés par le Ministre chargé des finances.»

Exposé des motifs

L’objet de  cet article est de réaffirmer la règle de l’engagement préalable en matière de dépenses publiques et de  préciser les conditions d’application des dispositions de l’article 45 du Code des Obligations de l’Administration.

ARTICLE 19 : Autorisation de recourir aux instruments de gestion de la Trésorerie.

Texte de l’article :

« Le Président de la République est autorisé :

1° - à procéder, dans les conditions fixées par décret, à des émissions de titres à moyen et court terme pour couvrir l’ensemble des charges de trésorerie ;

2° - à réescompter auprès de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest, les obligations cautionnées souscrites à l’ordre du Trésor ainsi qu’à recourir,  sur le plan interne, à l’épargne privée par l’émission de bons du Trésor ou d’emprunt obligataire, par voie d’adjudication, conformément aux dispositions du règlement communautaire approuvé par le Conseil des Ministres de l’UEMOA . »

Exposé des motifs

Comme chaque année, cet article autorise le Président de la République à recourir à différents instruments de gestion  de la trésorerie.
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		- Titre 1 Amortissement et charges dette publique		119,500,000,000		francs CFA

		- Titre 2 dépenses personnel		257,065,832,000		francs CFA

		- Titre 3 dépenses de fonctionnement		168,505,966,000		francs CFA

		- Titre 4  transferts courants		135,284,928,000		francs CFA

		total		680,356,726,000		francs CFA
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		- Titre 2 dépenses personnel		9,234,168,000		francs CFA

		- Titre 3 dépenses de fonctionnement		28,716,127,000		francs CFA

		- Titre 4  transferts courants		34,492,979,000		francs CFA

		total		72,443,274,000		francs CFA
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		- Fonds routier		15,000,000,000		francs CFA

		- Fonds d'équip collect. locales		7,000,000,000		francs CFA

		- Fonds de l'hydraulique		550,000,000		francs CFA

		- Fonds de garantie rural		4,000,000,000		francs CFA

		- Fonds de bonification rural		700,000,000		francs CFA

		- Fonds de lutte contre les calamités rurales		1,500,000,000		francs CFA

		- Fonds de solidarité nationale		500,000,000		francs CFA

		- Fonds de promotion de la jeunesse et ASC		400,000,000		francs CFA

		- Fonds national d'actions pour l'emploi		300,000,000		francs CFA

		- Fonds de developpement des transports urbains		300,000,000		francs CFA
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		- Emprunt		191,895,000,000		francs CFA

		- Subvention		101,077,000,000		francs CFA

		total		292,972,000,000		francs CFA
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		- Titre 1 Amortissement et charges dette publique		119,500,000,000		francs CFA

		- Titre 2 dépenses personnel		257,065,832,000		francs CFA

		- Titre 3 et 4 autres dépenses		303,790,894,000		francs CFA

				- 0

		total		680,356,726,000		francs CFA
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		RESSOURCES				CHARGES				SOLDE

		A -  BUDGET GENERAL

		A 1 - Recettes internes		926.5		Dépenses

		Titre 0  71 Recettes fiscales		876.0		Titre 1 dette publique		119.5

		Titre 0  72  Recettes non fiscales		42.4		Titre 2 personnel		266.3

		Titre 0  76   Recettes Exceptionnelles		0.1		Titre 3 et 4 autres dépenses		361.5

		Titre 0  29    Remboursement de prets		8.0		Titre 5  dépenses en capital		320.3

		A 2 - Recettes externes		417.6		Titre 6    transfert en capital		293.0

		Titre 0  16    Emprunt Obligataire		75.0

		Titre 0  16    Emprunt Programme		37.0

		Titre 0  74    Dons budgétaires		12.6

		Titre 0  12 à 17  Tirage Dons et emprunts		293.0

		TOTAL  A = ( A1 + A2 )		1344.1		TOTAL		1360.6		-16.5

		B - COMPTES SPECIAUX DU TRESOR

		Titre 7- Recettes		41.7		Titre 7 Dépenses		47.2		-5.5

		TOTAL  C = ( A + B )		1385.8		TOTAL		1407.8		-22.0
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		- Emprunt		1,056,966,000,000		francs CFA

		- Subvention		472,268,000,000		francs CFA

		total		1,529,234,000,000		francs CFA






